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Résidence de type personnel 

Cette désignation inclut les maisons, les condominiums, les appartements, etc. qui servent de 

domicile principal. Ce type de résidence est occupée après un acte d’achat ou la signature d’un bail 

sans restriction pour qualifier leurs occupants (âge, statut économique, statut social ou autres 

critères). 

 

Résidence de type « vie en communauté » 

Cette désignation inclut les résidences pour personnes âgées (RPA), les résidences pour personnes 

retraitées (RPR), les habitations à loyer modique (HLM), etc. Ce type de résidence est généralement 

située dans des édifices à plusieurs appartements. Ils sont occupés après la signature d’un bail avec 

un propriétaire privé, une municipalité, un organisme communautaire, une coopérative, etc. Ce bail 

comporte des critères de sélection des locataires : âge, statut économique, statut social, etc. 

 

Résidence relevant du réseau de la santé et des services sociaux 

Cette désignation inclut les ressources de type familiales (RTF), les ressources intermédiaires (RI), les 

maisons des aînés (MA), les centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD), etc. Ce 

type de résidence n’est accessible qu’aux personnes qui présentent des besoins particuliers, évalués 

et reconnus par des professionnels du réseau de la santé et des services sociaux. Ces derniers sont 

d’ailleurs les seuls à pouvoir autoriser l’admission dans ce type de résidence. 

 

Résidence de type spécialisé 

Cette désignation inclut certains centres hospitaliers, des centres de réadaptations, etc. Ce type de 

résidence n’est accessible qu’aux personnes qui requièrent des services spécialisés offerts par des 

professionnels du réseau de la santé et des services sociaux. Ces derniers sont d’ailleurs les seuls à 

pouvoir autoriser l’admission dans ce type de résidence. 


